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I. Qu'est-ce que l'ITIE?  

L'Initiative relative à la transparence des industries extractives (ITIE) a pour but 
d'accroître la transparence des transactions financières effectuées entre les 
gouvernements et les sociétés du secteur des industries extractives. L'ITIE vise la 
divulgation et la vérification intégrales des paiements effectués par les sociétés aux 
gouvernements et des revenus que tirent les gouvernements des activités pétrolières, 
gazières et minières. La divulgation et la vérification appuient une meilleure gouvernance 
dans les pays riches en ressources afin que les revenus générés par les ressources 
naturelles soient affectés aux dépenses gouvernementales en matière de santé, 
d'éducation et à d'autres priorités.  

Les pays mettant en œuvre l'ITIE, de même que les sociétés des industries extractives, 
fournissent leurs données relatives aux paiements et aux revenus à un vérificateur 
indépendant qui les vérifie en s'appuyant sur des principes comptables et normes de 
vérification reconnus à l'échelle internationale. Le vérificateur détermine s'il existe des 
divergences entre les paiements que font les sociétés au gouvernement sous forme de 
redevances, de taxes, de coûts de transport du pétrole, etc., et les revenus que tire le 
gouvernement des activités pétrolières, gazières et minières au pays. Les résultats sont 
rendus publics sous forme de rapport et examinés par diverses parties prenantes. La 
mise en œuvre réussie de ce processus permet de diminuer les écarts entre les 
paiements effectués par les sociétés et les revenus des gouvernements. Cela permet 
d'améliorer la gestion des finances publiques et de renforcer l'obligation de rendre des 
comptes. Lorsque le rapport a été accepté et examiné par des parties prenantes, le pays 
entreprend un processus de validation visant à mesurer les progrès réalisés relativement 
à la mise en œuvre de l'ITIE et sa conformité par rapport aux exigences de l'initiative est 
évaluée1.  

L'ITIE est appuyée par une coalition de sociétés, de gouvernements, d'investisseurs et 
d'organisations non gouvernementales. Plus de trente pays ont souscrit aux principes et 
aux normes de l'ITIE. Certains pays viennent d'amorcer le processus, pendant que 
d'autres ont divulgué des données relatives à des paiements et à des revenus portant sur 
de nombreuses années. En février 2009, Azerbaïdjan et Libéria sont devenus les 
premiers pays candidats pour l’ITIE à atteindre le statut de pays conforme. 

Parties prenantes à l'ITIE 

Sur le plan national, l'ITIE est une initiative dirigée par le gouvernement. Cependant, 
l'ITIE nécessite la participation active des entreprises des industries extractives et 
d'autres partenaires de la société dans son ensemble. La direction et la participation 
locales sont indispensables, et la mobilisation publique d'un éventail d'intervenants est 
nécessaire au succès de l'ITIE. 

II. Pourquoi l'ITIE est-elle nécessaire?  

L'ITIE représente un effort destiné à prévenir les tractations malhonnêtes, comme le 
détournement, par des industries extractives, de revenus destinés aux comptes publics 
de l'État vers des comptes privés. Les tractations malhonnêtes peuvent comprendre, 
entre autres sur: 

� l'établissement de rapports frauduleux quant au contenu et à la quantité des 
produits exportés par les industries extractives; 

� une réduction des sommes versées au titre des taxes et des redevances; 
� un manque de transparence quant à la gestion des redevances versées par les 

industries extractives; 
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� des tractations malhonnêtes d'acteurs privés et de représentants 
gouvernementaux responsables des paiements des entreprises ou de la perception 
des frais, taxes et redevances des industries extractives. 

Les revenus considérables générés par les industries extractives ont fréquemment 
alimenté la corruption, exacerbé les conflits et affaibli le développement économique, 
contribuant ainsi à une augmentation des taux de pauvreté. Les revenus des industries 
extractives devraient plutôt être un moteur important de croissance économique. 
Lorsqu'ils sont appliqués à des investissements publics comme la santé et l'éducation, 
ces revenus peuvent contribuer au développement, à une meilleure qualité de vie ainsi 
qu'à une réduction de la pauvreté s’ils ne sont pas détournés du pays. Par l'entremise du 
processus de transparence et d'obligation de rendre des comptes, l'ITIE tente de prévenir 
les tractations malhonnêtes et d'éliminer le « fléau des ressources » auquel font face de 
nombreux pays du monde. La transparence des paiements et des revenus renforce 
l'obligation de rendre des comptes, car il est plus facile d'exercer des pressions sur les 
gouvernements afin qu'ils affectent les revenus à des services de base clés tels la santé 
et l'éducation lorsque l’information est accessible au public. 

( 1En date du 31 octobre 2007, aucun pays n'avait été officiellement validé.) 

 
III. Qui profite de l'ITIE?  

Les gouvernements et les citoyens des pays riches en ressources sont les premiers 
bénéficiaires de l'ITIE. Le fait de connaître les montants que reçoivent les gouvernements 
et ceux que versent les sociétés constitue une première étape cruciale en vue de tenir les 
décideurs responsables de l'utilisation de ces revenus. Les avantages pour les pays 
mettant en œuvre l'ITIE comptent entre autres sur : 

• une meilleure gouvernance; 
• une augmentation des revenus disponibles pouvant être affectés au budget 

national; 
• une gestion des ressources améliorée; 
• une stabilité économique et politique accrue; 
• la prévention de conflits qui touchent les secteurs pétrolier, minier et gazier; 
• un climat d'investissement amélioré et un accès accru au capital (p. ex. l'aide, 

l'investissement dans les projets et l'allégement de la dette); 
• un avantage sur le plan de la réputation du fait d'accroître la confiance envers les 

institutions publiques. 

Les pressions internationales pour une bonne gouvernance et la transparence 
s'intensifient de la part des organisations comme la Société financière internationale 
(SFI). La SFI n'investit dans un projet qu'après en avoir évalué les risques associés à la 
gouvernance et à la transparence, et elle exige en outre la divulgation des revenus par 
les pays d’accueil. Les sociétés exigent également des règles du jeu équitables et un 
contexte d'investissement prévisible. Les pays riches en ressources qui mettent en œuvre 
l'ITIE peuvent envoyer aux institutions financières internationales et aux investisseurs un 
signal clair que leur gouvernement s'est engagé à renforcer la transparence et 
l'obligation de rendre des comptes sur les revenus générés par les ressources naturelles 
et indiquer ainsi que leur pays est digne de confiance et qu'ils peuvent y investir. Les 
pays en développement qui adhèrent à l'ITIE peuvent obtenir un financement auquel ils 
n'auraient pas accès autrement. 
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IV. Diagramme du processus de l'ITIE  

L'ITIE a établi un processus en sept étapes décrivant la façon dont un pays doit mettre 
en œuvre l'initiative. Ce processus indique les différentes étapes au cours desquelles les 
gouvernements, les sociétés et les parties prenantes peuvent participer à la promotion 
d'une transparence accrue. Le diagramme qui suit fournit les grandes lignes du processus 
de l'ITIE se rapportant à un pays mettant celle-ci en œuvre.  

a. Lancement 
 
1. Adhésion 

• Le gouvernement identifie les principales parties prenantes à l'ITIE par l'entremise 
d'un processus officiel d'évaluation des parties prenantes et il détermine les 
éléments moteurs, la faisabilité et les conséquences de la mise en œuvre de 
l'ITIE. 

• Le gouvernement émet une déclaration publique officielle de son intention de 
mettre en œuvre l'ITIE et indique les mesures qu'il a prises ou prendra afin de 
répondre aux critères de l'ITIE. 

• Le gouvernement examine le cadre juridique afin de déterminer les éventuels 
obstacles à la mise en œuvre de l'ITIE. 

2. Mise en place 

• Le gouvernement procède à la nomination d'une personne chargée de diriger la 
mise en œuvre de l'ITIE et en fait l'annonce publique, et il définit la structure de 
gouvernance ainsi que les ressources/financement appropriés permettant de 
soutenir la mise en œuvre de l'ITIE. 

• Le gouvernement met sur pied un comité multipartite formé de représentants de 
haut niveau de la société civile et du secteur privé et établit des mécanismes de 
communication et de sensibilisation.  

• Le gouvernement convient avec les principales parties prenantes d’un plan de 
travail pour la mise en œuvre de l'ITIE et met cette information à la disposition du 
public. Le plan de travail pour la mise en œuvre continue devrait comprendre, par 
exemple, le renforcement des capacités du gouvernement, des industries et des 
ONG locales; les mesures visant à faciliter le rapprochement des paiements et des 
revenus et l'évaluation des progrès par rapport aux objectifs fixés pour chaque 
acteur, ainsi que les coûts et les délais convenus.  

3. Élaboration du processus 

• On convient du processus d'élaboration des modèles de déclaration relatifs à la 
divulgation des revenus, dans le cadre de l'ITIE, destinés aux sociétés et aux 
gouvernements. 

• Des dispositions sont prises afin d'aider les parties prenantes à comprendre et à 
remplir les modèles de déclaration. 

• Un administrateur qui a la confiance des parties prenantes est nommé afin de 
percevoir et d'évaluer les données relatives aux revenus et aux paiements 
fournies par les sociétés et le gouvernement. L'administrateur peut être un 
cabinet de vérificateurs privé, une personne ou un organisme officiel existant ou 
créé spécialement et considéré unanimement comme étant indépendant du 
gouvernement et impartial. 

• Le gouvernement identifie et assure une source de financement durable afin de 
recueillir et de vérifier les données relatives aux revenus fournies par tous les 
organismes gouvernementaux pertinents et toutes les industries extractives. 
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• On doit déterminer les besoins en matière de renforcement des capacités et 
exécuter les programmes connexes parmi les principales parties prenantes de 
l'ITIE afin de s'assurer que celles-ci comprennent les processus associés à la 
déclaration et d'établir la crédibilité de l'ITIE. 

b. Mise en œuvre 
 
4. Divulgation et publication 

• Les modèles de déclaration relatifs à la divulgation des revenus dans le cadre de 
l'ITIE sont révisés afin de refléter les situations et les exigences propres aux pays 
et aux secteurs, et de tenir compte des commentaires formulés par les parties 
prenantes. Les modèles de déclaration établissent clairement la portée et la 
nature précises de la divulgation, y compris tous les flux d'avantages matériels 
(p. ex. le droit du gouvernement d'accueil à la production, le droit des sociétés 
publiques à la production, les impôts sur les bénéfices, les redevances, 
dividendes, primes, droits de permis et autres avantages importants au 
gouvernement d'accueil), ainsi que les principes et traitements comptables 
permettant de comparer les informations fournies par les sociétés et les 
gouvernements d'accueil. 

• La mise en œuvre des mécanismes (sur une base volontaire ou juridique) 
permettant de s'assurer que toutes les sociétés des industries extractives (y 
compris les sociétés internationales et nationales ainsi que les sociétés publiques) 
exerçant des activités dans le pays présentent des déclarations en temps 
opportun et utilisent les modèles de déclaration convenus. 

• Les sociétés et les gouvernements utilisent les procédures et les institutions 
existantes ainsi que les normes internationales (p. ex. les vérificateurs actuels) 
afin d'assurer la crédibilité des données relatives aux paiements et aux revenus 
fournies à l'administrateur. 

• L'administrateur rapproche les données fournies par les sociétés et les 
gouvernements pour en faire la base du Rapport ITIE du pays qui met en œuvre 
l’initiative. 

• Les parties prenantes conviennent de ce qui suit :  

o une marge d'erreur acceptable par rapport à tout écart constaté par 
l'administrateur entre les données fournies; 

o la personne qui sera responsable de la divulgation des résultats de la mise en 
œuvre de l'ITIE; 

o si les données mises à la disposition du public seront des données globales ou des 
données non regroupées. (Remarque : la décision finale quant à ce dernier point 
appartient au gouvernement d'accueil.) 

5. Diffusion auprès du public et discussion 

• La divulgation de la totalité des paiements et revenus d’une manière accessible, 
détaillée et compréhensible pour le grand public (p. ex. publication dans le site 
Web national de l'ITIE, une gamme de différents médias, dont les journaux, la 
télévision, la radio et les ateliers locaux). 

• Le gouvernement se montre proactif et organise une discussion publique sur les 
revenus déclarés afin d'assurer que les principales parties prenantes sont en 
mesure de discuter, d'évaluer et d'interpréter les résultats. Un telle discussion 
témoigne de sa volonté de prendre ses responsabilités et de rendre des comptes 
sur les revenus des industries extractives. 
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c. Examen 
 
6. Examen de la mise en œuvre 

• Les principales parties prenantes établissent les termes de référence de l'examen 
de l'ITIE et y participent (au moyen d'enquêtes et d'entrevues) afin d'aider le pays 
à évaluer les avantages de la mise en œuvre, à démontrer son état d'avancement 
et à se concentrer sur l'amélioration de la mise en œuvre à l'avenir. Une 
évaluation officielle et indépendante permet de renforcer la crédibilité de 
l'examen. 

• Des mécanismes de rétroaction adéquats sont mis en place afin d'intégrer les 
commentaires des parties prenantes et d'utiliser leur rétroaction dans le but 
d’assurer l'efficacité et la durabilité de la mise en œuvre. 

7. Validation 

• Pour les pays qui mettent en œuvre l’ITIE (les pays candidats), mais n'ont pas 
entièrement terminé celle-ci, la validation permet de mesurer l'état d'avancement 
de la mise en œuvre. 

• Pour les pays qui ont entièrement mis en œuvre l'ITIE (les pays qui appuient 
l'ITIE), la validation fournit une évaluation formelle de la conformité du pays aux 
principes et critères de l'ITIE.  

V. Les Principes ITIE  

L'élaboration de l'ITIE s'est déroulée sur une période de temps prolongée de défense des 
intérêts et de consultations auxquelles a pris part un large éventail de parties prenantes. 
Le consensus établi par l'entremise de ces consultations est reproduit dans une série de 
principes partagés et de critères convenus qui forment les éléments de base de l'ITIE. 

La conférence qui s’est tenue à Lancaster House, à Londres, en juin 2003, et à laquelle 
assistaient plus de 140 délégués représentant 70 gouvernements, sociétés, groupes 
industriels, organisations internationales, investisseurs et ONG constitue la pierre 
angulaire de l'initiative. L'objectif de la conférence était de se mettre d'accord sur une 
Déclaration de principes et de mesures convenues destinés à accroître la transparence 
des paiements et des revenus dans le secteur des industries extractives. Les principes 
convenus de l'ITIE constituent désormais le fondement de la mise en œuvre de l'ITIE 
pour les pays. 

1. Nous partageons la même conviction que l'exploitation prudente des richesses en 
ressources naturelles devrait constituer un moteur important pour la croissance 
économique durable qui contribue au développement durable et à la réduction de 
la pauvreté mais qui, faute d'une bonne gestion, peut avoir des répercutions 
défavorables sur le plan économique et social.  

2. Nous affirmons que la gestion des richesses en ressources naturelles au profit des 
citoyens d'un pays relève de la compétence des gouvernements souverains, qui 
s'en chargent dans l'intérêt de leur développement national.  

3. Nous reconnaissons que les avantages de l'extraction des ressources 
se manifestent sous la forme de flux de recettes s'étalant sur un grand 
nombre d'années et peuvent dépendre fortement des prix.  

4. Nous reconnaissons que la compréhension du public des recettes et des dépenses 
des gouvernements dans la durée est susceptible de contribuer au débat public et 
de faciliter le choix d'options appropriées et réalistes favorisant le développement 
durable.  

5. Nous soulignons l'importance, pour les gouvernements et les 
entreprises extractives, d'assurer la transparence, ainsi que la nécessité de 
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renforcer la gestion des finances publiques et faire respecter l'obligation de rendre 
des comptes.  

6. Nous reconnaissons qu'il convient de situer les efforts pour parvenir à une plus 
grande transparence dans un contexte de respect des contrats et des lois.  

7. Nous reconnaissons que la transparence financière est un moyen susceptible de 
contribuer à l'amélioration du climat pour l'investissement direct intérieur et 
étranger.  

8. Nos croyons au principe et à la pratique de la responsabilité du 
gouvernement devant tous les citoyens en ce qui concerne l'intendance des flux 
de recettes et des dépenses publiques.  

9. Nous nous engageons à encourager le respect de hauts niveaux de transparence 
et de responsabilité dans la vie publique, le fonctionnement de l'état et le monde 
du commerce.  

10. Nous croyons à la nécessité d'une approche cohérente et réalisable de 
la divulgation des paiements et des recettes, cette approche devant être simple à 
adopter et à mettre en application.  

11. Nous sommes d'avis que la divulgation des paiements dans un pays donné devrait 
impliquer toutes les entreprises extractives présentes dans ce pays-là.  

12. Lorsqu'il s'agit de trouver des solutions, nous considérons que toutes les parties 
prenantes - les gouvernements et leurs agences, les entreprises extractives, les 
sociétés de service, les organisations multilatérales, les organisations financières, 
les investisseurs et les organisations non gouvernementales - ont des 
contributions importantes et pertinentes à apporter. 

VI. Les critères ITIE  

Le nombre de participants à la deuxième conférence internationale sur l'ITIE qui s'est 
tenue à Londres, en mars 2005, a plus que doublé par rapport à celui de la première 
conférence. La conférence a fourni l'occasion de réfléchir aux progrès réalisés à ce jour, 
mais a également permis de catalyser les efforts en vue de renforcer la lancée de 
l'initiative, les participants à la conférence s'étant mis d'accord sur une série de critères 
et de lignes directrices nécessaires pour tous les pays et les sociétés mettant en œuvre 
l'ITIE. La mise en œuvre réussie de l'ITIE exige que les pays répondent et, dans la 
mesure du possible, surpassent les critères établis qui permettent de mesurer la 
conformité à l'ITIE. 

1. Tous les paiements matériels, versés par les sociétés aux gouvernements au titre 
de l’exploitation pétrolière, gazière et minière (« les paiements ») et tous les 
revenus matériels, reçus par les gouvernements de la part des sociétés 
pétrolières, gazières et minières (« les revenus »), sont publiés et diffusés 
régulièrement au grand public sous une forme accessible, complète et 
compréhensible. 

2. Lorsqu’aucune vérification n’est menée, les paiements et les revenus font l'objet 
d'une vérification indépendante crédible, conforme aux normes internationales en 
matière de vérification. 

3. Les paiements et les revenus sont rapprochés, conformément aux normes 
internationales en matière de vérification, par un administrateur indépendant 
digne de confiance qui publie son opinion sur ce rapprochement de comptes et sur 
d'éventuelles divergences. 

4. Cette démarche s'étend à l'ensemble des sociétés, y compris aux sociétés 
publiques. 

5. La société civile participe activement à la conception, au suivi et à l'évaluation de 
ce processus et apporte sa contribution au débat public. 

6. Le gouvernement d'accueil élabore un plan de travail public, financièrement 
viable, relatif aux éléments ci-dessus, avec le concours des institutions financières 
internationales, le cas échéant, ce plan étant assorti de cibles mesurables, d'un 
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calendrier de mise en œuvre et d’une évaluation des contraintes éventuelles sur le 
plan des capacités. 

VII. LA GRILLE DE VALIDATION 

La mise en œuvre de l’ITIE doit respecter les critères ci-dessous. 
 
1) PUBLICATION :  
Tous les paiements matériels, versés par les entreprises aux gouvernements, au titre de 
l’exploitation pétrolière, gazière et minière (« les paiements ») et toutes les recettes 
matérielles, reçues par les gouvernements de la part des entreprises pétrolières, gazières 
et minières (« les recettes »), sont publiés et diffusés régulièrement au grand public sous 
une forme accessible, complète et  compréhensible. 
 

2) AUDIT :  
Lorsque de tels audits n’existent pas, les paiements et recettes font l’objet d’un audit 
indépendant crédible, conformément aux normes internationales en matière d’audit. 
 
3) RAPPROCHEMENT :  
Les paiements et recettes sont rapprochés, conformément aux normes internationales en 
matière d’audit, par un administrateur indépendant digne de confiance, qui publie son 
opinion sur ce rapprochement de comptes et sur d’éventuelles discordances. 
 
4) DOMAINE D’APPLICATION :  
Cette démarche s’étend à l’ensemble des entreprises, y compris les entreprises d’Etat. 
 
5) SOCIÉTÉ CIVILE :  
La société civile participe activement à la conception, au suivi et l’évaluation de ce 
processus, et apporte sa contribution au débat public. 
 
6) PLAN DE TRAVAIL :  
Le gouvernement d’accueil élabore un plan de travail public, financièrement viable, relatif 
aux éléments ci-dessus, avec le concours des institutions financières internationales le 
cas échéant, ce plan étant assorti de cibles mesurables, d’un calendrier de mise en 
œuvre et d’une évaluation des contraintes éventuelles sur le plan des capacités. 
 
VIII. Mise en œuvre de l’ITIE 

ADHESION 

1. Le gouvernement a-t-il publiquement et sans équivoque déclaré son intention de 
mettre en œuvre l’ITIE ? 

2. Le gouvernement s’est-il engagé à travailler avec la société civile et les 
entreprises pour mettre en œuvre l’ITIE ? 

3. Le gouvernement a-t-il nommé une personne de haut grade pour diriger la mise 
en œuvre de l’ITIE ? 

4. Un plan de travail national chiffré contenant des objectifs mesurables, un 
échéancier de mise en œuvre  et une évaluation des contraintes de capacité 
(gouvernement, secteur privé et société civile) a-t-il été publié et rendu largement 
disponible ? 

 
PREPARATION 

5. Le gouvernement a-t-il mis en place un groupe multipartite pour superviser la 
mise en œuvre  de l’ITIE ? 

6. La société civile participe-t-elle au processus ? 
7. Les entreprises participent-elles au processus ? 
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8. Le gouvernement a-t-il supprimé les obstacles à la mise en œuvre  de l’ITIE ? 
9. Y-a-t-il eu accord sur les formulaires de déclaration ? 
10. Le groupe multipartite est-il satisfait de l’organisation nommée pour procéder au 

rapprochement des chiffres ? 
11. Le gouvernement s’est-il assuré que toutes les entreprises communiquent leurs 

chiffres ? 
12. Le gouvernement s’est-il assuré que les déclarations des entreprises soient basées 

sur des comptes audités selon des normes internationales ? 
13. Le gouvernement s’est-il assuré que les déclarations du gouvernement soient 

basées sur des comptes audités selon des normes internationales ? 
 

 
DIVULGUATION 

14. Tous les paiements pétroliers, gaziers et miniers matériels versés par les 
entreprises au gouvernement (« paiements ») ont-ils été communiqués à 
l’organisation recrutée pour procéder au rapprochement des chiffres et élaborer le 
rapport ITIE ? 

15. Tous les revenus pétroliers, gaziers et miniers matériels perçus par le 
gouvernement (« revenus ») ont-ils été communiqués à l’organisation recrutée 
pour procéder au rapprochement des chiffres et élaborer le rapport ITIE ? 

16. Le groupe multipartite a-t-il jugé que l’organisation recrutée pour procéder au 
rapprochement des chiffres des entreprises et du gouvernement l’a fait de 
manière satisfaisante ? 

17. Le rapport ITIE a-t-il identifié des écarts et recommandé des actions à 
entreprendre ? 

18. Comment les entreprises pétrolières, gazières et minières ont-elles soutenu la 
mise en œuvre  de l’ITIE ? 

 
DISSEMINATION 

19. Le rapport ITIE a-t-il été rendu public de manière : 
• accessible pour le public 
• complète, et 
• compréhensible. 
 
Quelles mesures ont été prises pour répondre aux leçons apprises, résoudre les 
écarts et assurer la pérennité de la mise en œuvre de l’ITIE ? 

 
 
Adresses utiles : 
 
Le secrétariat international de l’ITIE 
Ruseløkkveien 26 
0251 Oslo 
Norvège 
Tél : +47 22242105 
Site web : www.eitird.org 
Courriel : secretariat@eiti.org 
 
Le secrétariat national de l’ITIE 
4155, Av. des Coteaux  
Kinshasa/Gombe 
République Démocratique du Congo 
Téléphone : +243  99 99 37 373  
Site web : www.itierdc.org 
Courriel: mambu.christian@yahoo.fr 
 


